








 

 



 

 



 

 

Annexe 3 
 

 

Traduction de la réponse d’un directeur d’école d’un quartier du Sud Ouest de Moscou à l’ordre du sous 
colonel A. V. Povarov, OuVD du quartier Sud Ouest de Moscou. 

 

 

 

 

 

4 octobre 2006  adressée à l’OVD de l’avenue Vernadskiï , Moscou 

 

En réponse à votre demande du 3 octobre 2006 me demandant d’établissement une liste des élèves de 
nationalité géorgienne, je vous informe qu’il que notre école ne pratique pas le décompte des élèves selon 
leur appartenance nationale. 

Pour être en mesure de produire un tel recueil de données (à caractère confidentiel) et de les transmettre à 
un organisme extérieur, nous devons recevoir une directive explicite de notre instance hiérarchique, à savoir 
le Département de l’Education de la ville de Moscou. 

Avec respect, 

 

 

Le directeur de l’école n° 169 MIOO 

 

 

A. S Engels (Signature et Tampon) 

 

 



La FIDH a été créée en 1922 à Paris, avec objet de diffuser et de promouvoir l'idéal des droits de l'Homme, de lutter contre leur

violation, et d'exiger leur respect. Elle compte aujourd'hui 141 organisations de défense des droits de l'Homme dans une

centaine de pays. La FIDH a entreprit plus de 1000 missions d'enquête, d'observation judiciaire et de formation dans plus de

100 pays.

La FIDH s'attache à :

Mobiliser la communauté des Etats

La FIDH agit quotidiennement au sein des organisations intergouvernementales

Prévenir les violations, soutenir la société civile

Pour s'adapter aux besoins spécifiques de ses partenaires locaux, la FIDH a mis au point des programmes de coopération

juridique et judiciaire sur le terrain. Ces programmes permettent de consolider la société civile des Etats en voie de

démocratisation.

Témoigner, alerter

L'envoi d'observateurs judiciaires à des procès politiques, la réalisation de solides enquêtes sur le terrain, permettent une

dénonciation concrète et précise des violations des droits de l'Homme auprès de l'opinion publique internationale.

Informer, dénoncer, protéger

Saisie de cas de violations multiples des libertés fondamentales à travers le monde, la FIDH réagit instantanément ou presque

auprès des Etats concernés. Elle mobilise à cette fin ses associations membres, des institutions internationales et régionales,

les médias, et à travers eux l'opinion publique internationale.
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Le Comité "Assistance civique" a été créé en 1990, quand la première vague de réfugiés fuyant le  conflit du Haut-Karabakh est

arrivée jusqu'à Moscou. 

La Comité a été la première organisation non gouvernementale à fournir de l'aide aux migrants forcés, aux réfugiés venus des

pays étrangers mais aussi aux citoyens russes qui se sont retrouvés en situation des réfugiés : aux personnes déplacées et à

tous ceux qui ont du fuir des conflits armés. 

Le Comité assiste des migrants forcés dans leurs démarches dans tout ce qui concerne :

- les relations avec les institutions officielles ;

- l'accès aux soins médicaux, aux allocations et à l'éducation ;

- le droit au logement et l'accès au marché  du travail ;

- l'aide juridique, l'aide humanitaire et autre. 
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